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Avis de transfert des pertes

Assureur de la première partie (l’assureur responsable du versement des indemnités d’accident)
Nom de la compagnie

Adresse postale
Numéro d’unité Numéro de voirie Nom de la rue

Ville Province Code postal

Numéro de demande Numéro de police Nom du titulaire de la police

Catégories de véhicules assurés par la police Catégories de véhicules impliqués dans l’incident

Personne-ressource/représentant Tél. de la personne-ressource Téléc. de la personne-ressource

Assureur de la deuxième partie (l’assureur responsable de l’indemnisation de l’assureur de la 
première partie)
Nom de la compagnie

Adresse postale
Numéro d’unité Numéro de voirie Nom de la rue

Ville Province Code postal

Numéro de demande Numéro de police Nom du titulaire de la police

Catégories de véhicules assurés par la police Catégories de véhicules impliqués dans l’incident

Personne-ressource/représentant Tél. de la personne-ressource Téléc. de la personne-ressource

Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Nom Prénom Date de l’accident (aaaa/mm/jj)

Cet avis concerne-t-il un accident survenu entre le 22 juin 1990 et le 31 décembre 1993? Oui Non

Cet avis concerne-t-il un accident survenu le 1er janvier 1994 ou après cette date? Oui Non
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Indemnités d’accident versées

Cocher les cases des types d’indemnités versées à la personne assurée.
Indemnités 
hebdomadaires :

Remplacement de 
revenu

Études Personne 
soignante

Autre invalidité

Autres 
indemnités :

Frais médicaux Réadaptation Soins auxiliaires Prestations de décès

Frais funéraires Autres dépenses Perte de capacité de gain

Détails (au besoin)

Règle applicable pour déterminer la responsabilité 

Quel est le numéro de la règle applicable pour déterminer la responsabilité?

Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du 
transfert des pertes?

0 % 25 % 50 %  75 % 100 %

Signature

Nom Signature Date (aaaa/mm/jj)
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Assureur de la première partie (l’assureur responsable du versement des indemnités d’accident)
Nom de la compagnie
Assureur de la première partie 
Adresse postale. Numéro d’unité
Assureur de la première partie 
Adresse postale. Numéro de voirie
Assureur de la première partie 
Adresse postale. Nom de la rue
Assureur de la première partie 
Adresse postale. Ville
Assureur de la première partie 
Adresse postale. Province
Assureur de la première partie 
Adresse postale. Code postal
Assureur de la première partie 
Numéro de demande
Assureur de la première partie 
Numéro de police
Assureur de la première partie 
Nom du titulaire de la police
Assureur de la première partie 
Catégories de véhicules assurés par la police
Assureur de la première partie 
Catégories de véhicules impliqués dans l’incident
Assureur de la première partie 
Personne-ressource/représentant
Assureur de la première partie 
Tél. de la personne-ressource
Assureur de la première partie 
Téléc. de la personne-ressource
Assureur de la deuxième partie (l’assureur responsable de l’indemnisation de l’assureur de la première partie)
Nom de la compagnie
Assureur de la deuxième partie 
Adresse postale. Numéro d’unité
Assureur de la deuxième partie 
Adresse postale. Numéro de voirie
Assureur de la deuxième partie 
Adresse postale. Nom de la rue
Assureur de la deuxième partie 
Adresse postale. Ville
Assureur de la deuxième partie 
Adresse postale. Province
Assureur de la deuxième partie 
Adresse postale. Code postal
Assureur de la deuxième partie 
Numéro de demande
Assureur de la deuxième partie 
Numéro de police
Assureur de la deuxième partie 
Nom du titulaire de la police
Assureur de la deuxième partie 
Catégories de véhicules assurés par la police
Assureur de la deuxième partie 
Catégories de véhicules impliqués dans l’incident
Assureur de la deuxième partie 
Personne-ressource/représentant
Assureur de la deuxième partie 
Tél. de la personne-ressource
Assureur de la deuxième partie 
Téléc. de la personne-ressource
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Nom
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Prénom
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Date de l’accident (aaaa/mm/jj)
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Cet avis concerne-t-il un accident survenu entre le 22 juin 1990 et le 31 décembre 1993? Oui
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Cet avis concerne-t-il un accident survenu entre le 22 juin 1990 et le 31 décembre 1993? Non
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Cet avis concerne-t-il un accident survenu le 1er janvier 1994 ou après cette date? Oui
Nom de la personne assurée et détails de l’accident
Cet avis concerne-t-il un accident survenu le 1er janvier 1994 ou après cette date? Non
Indemnités d’accident versées
Cocher les cases des types d’indemnités versées à la personne assurée. Indemnités hebdomadaires : Remplacement de revenu
Indemnités d’accident versées
 Indemnités hebdomadaires : Études
Indemnités d’accident versées
Indemnités hebdomadaires : Personne soignante
Indemnités d’accident versées
Indemnités hebdomadaires : Autre invalidité
Indemnités d’accident versées
Autres indemnités : Frais médicaux
Indemnités d’accident versées
Autres indemnités : Réadaptation
Indemnités d’accident versées
Autres indemnités : Soins auxiliaires
Indemnités d’accident versées
Autres indemnités : Prestations de décès
Indemnités d’accident versées
Autres indemnités : Frais funéraires
Indemnités d’accident versées
Autres indemnités : Autres dépenses
Indemnités d’accident versées
Autres indemnités : Perte de capacité de gain
Indemnités d’accident versées
Détails (au besoin)
Règle applicable pour déterminer la responsabilité
Quel est le numéro de la règle applicable pour déterminer la responsabilité?
Règle applicable pour déterminer la responsabilité
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 0%
Règle applicable pour déterminer la responsabilité
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 25%
Règle applicable pour déterminer la responsabilité
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 50%
Règle applicable pour déterminer la responsabilité
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 75%
Règle applicable pour déterminer la responsabilité
Quel est le pourcentage des indemnités d’accident que doit verser l’assureur de la deuxième partie dans le cadre du transfert des pertes? 100%
Signature
Nom
Signature
Signature
Signature
Date (aaaa/mm/jj)
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